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Berne, en septembre 2019

Communication relative au caicul de la taxe de surveillance 2019

Madame, Monsieur,

Vous trouvez en annexe le caicul de la taxe de surveillance 201 9. Nous pro-
titons de celle occasion pour vous transmettre es principales informations
relatives aux bases de caicul. La FINMA se finance par le biais d‘6molu-
ments et de taxes1. Eile per%oit des moiuments pour la surveillance et sur
es prestations fournies. Eile facture aux assujettis une taxe annuelle de
surveiliance qui couvre es coüts non couverts par des moiuments, lesqueis
varient d‘anne en anne.

L‘obligation de s‘acquitter de la taxe de surveillance dbute avec l‘octroi de
l‘autorisation, de l‘agrment ou de la reconnaissance et prend fin lors de son
retrait ou de la libration de la surveillance. Si lassujettissement ne dbute
pas ou ne prend pas fin en möme temps que l‘exercice comptable, la taxe
est due au prorata du temps2. Les besoins en financement de la FINMA, qui
dolvent tre couverts par es taxes de surveiliance, s‘aiignent sur es charges
annuelles, iesqueiles se composent des charges de personnel, des coüts de
fonctionnement et d‘autres dpenses. La FINMA doit de plus constituer dans
un dlai raisonnable des rserves3 d‘un montant äquivalent un budget an-
nuel.

Les coüts de surveillance sont attribus aux diffrents domaines de surveil
lance4 en respectant autant que possible le principe de causalit6. La FINMA
se fonde sur ses comptes de l‘anne pr6cdant l‘ann6e de taxation pour cal
cuier les taxes de surveillance5. Si les taxes de surveillance diffrent des
coüts effectifs, la FINMA dlimite la surcouverture ou sous-couverture qui en
rsulte dans les comptes annuels et en tient compte I‘anne suivante dans
le calcul des taxes de surveillance6.

Les coüts de la FINMA et du domaine des autres banques et ngociants en
valeurs mobilires pour lanne 201 8 se prsentent comme suit (correspond

1 Art. 15 LFINMA
2 Art. 13 Om-FINMA
3 Art. 16 LFINMA
4 Art. 3 Om-FINMA
5 Art. 4 al. 2, art. 1 1 al. 3 et art. 1 4 aL 1 Om-FINMA
6 Art. 14 al. 3 Om-FINMA

Laupenstrasse 27
3003 Bern
Tel. +41 (0)31 327 91 00 t
Fax+41 (0)313279101
www.finma.ch

JI.I_ .I



finma

la comptabiIit analytique de la FINMA expose aux pages 48 et 49 des
comptes annuels 201 8):

ComptabiIit analytique

en niiers Öe 1-f
FINMA dont

2017 autres banques

Rfrence:
bl 06603-0012051

Le besoin en financement per le biais des taxes de surveillance 201 9 dans
le domaine de surveillance des autres banques et ngociants en valeurs
mobiIires se monte ainsi ä 36 1 54 KCHF (anne prcdente: 35 019
KCHF). II correspond au total des taxes de surveillance 201 8 pour un mon
tant de 34 923 KCHF plus la sous-couverture de 1 230 KCHF.

La taxe de surveillance se compose d‘une taxe de base7 et d‘une taxe com
plmentaire8. Celle dernire est couverte parts gales par la taxe compl
mentaire perue sur le total du bilan et par celle prleve sur le chiffre daf
faires ralis sur es transactions sur valeurs mobilires9.

Pour toute question au sujet du caicul de la taxe de surveillance, nous vous
prions de vous adresser finance@finma.ch. Si lassujettissement la taxe
devait ötre contest, il est possible de requrir une dcision susceptible de
recours la möme adresse lectronique10.

Nous vous prions d‘agr6er, Madame, Monsieur, nos salutations les meil
eures.

Autorite föderale de surveillance des marchs financiers FINMA

Manson
Directeu r

Jan Blöchliger
Division Banques

7 Art. 16 al. 1 let. b Om-FINMA.
8 Art. 17 19 Om-FINMA
9 Pour la taxe compl&nentaire en fonction du chiffre daffaires sur les op&ations en valeurs mobi

Iires, ce sont es chffres daffaires (sur es oprations en valeurs mobiIres) de Ianne 2017 qul
servent de base de caicul, tant donn que es donnöes transmises concernant ces chffres daf
faires pour Ianne 2018 nont pas encore la quaIit requise par la FINMA selon la circulaire 2018/2.

10 Art. 15 al. 2 Om-FINMA
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Eurents %3e V374 24517 3360
Autresreenus 995 277 687 163

Tcta des ta‘ es dc sur eance 104323 34923 1 07 327 33 736
- taxen da sureflarce percues 11t351 33693 111131 32663

- Sous-couerturesurcorerture) da at3e dc
stwe%ce -—- -6‘fg 1230 -3304 1 233
Dninutons des rodu1s . -24 39 -76 -60

-

Produits nets 1%W&Y 3614 132955 37259

Ohages -36013 121 320 -33372

Parhcpaton Fa constitut;on de rseries secn
Iart 16LF71R -11866 -aSOi -11616 -3337

charges y compris rserves consUtues -t3O53O -39614 -132955 -37259
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